REPUBLIQUE FRANCAISE

MINISTERE

DE
LEDUCATION NATIONALE
ARCHITECTURE ARRETE

Le Ministre de VEducation Nationale

AR ‘”*a 1oi du 2 Mai I930 récrganisant la protection des
Yompwe nts natuvels ¢t des sites de carachbérs arbisti-
qu.e, historique, scientifique, Légendaire ou pitto-
PREGUS 3

VU itayis émis par la Commission déparibenentale des Sites
mrspectives et paysages des bOUCh@Q‘dh"RbQ@S dans g8sg
séancss du ler juillet I25T7:et 19 juillet 1958,

VU lfaﬁnesion au clegsedent donnde pay M. de SAPORTA,
propridtaive, le 22 Mors I958;

ARRE TE

.

Arbicle Jer -~ fet classé parmi les sites pitioresques du
département des Bouches-du-Rhone, llanqe'able
formé sur la compune du PU¥-SAINTE-REPARADE a‘r le ¢hateau
de FOWSCOLCHEE e BON DALC COMpYer ant les par celles cadas=
srales W 562 st 36% - seciion B.

ilg_ticle_g_ ~ le présent arrété sera notifié au Préfet du
de@arreznewn des Bouches-du-Rhdus pour les
Archives de la fréfechbure, au Halre de la cominune du HUY -
SATHTE-REPARADE et au propridtairve inbéressé qui seront
vesgonga.ules, chacun en e gquil le concerne, de sOn exécu-

tion.

Article 3 = Tl sera transcrit au bureau des hypothéques
de la situation du Site 1&;.739 /%

Fait & Pyris, le 18 AQUT 1859

-
Pour le If[gmqtre et pax delecrailon

MATTEO-CONNET



